
FLASH INFOS 

C'est le moment de nous 

retrouver tous ensemble, 

petits et grands, autour de 

jeux de société en tous 

genres le temps d’une soirée 

vendredi 24 janvier à partir 

de 20h dans la salle des 

fêtes.  

 

Ambiance conviviale 

assurée ! 
 

 

 

 

 

 

 

3 heures sans écran, c’est l’assurance de 
passer une bonne soirée 

Venez découvrir les nouveaux tableaux de 
Mystère Tutle ! 

Mystère Tutle, peintre 

talentueux résidant dans la 

commune, expose ses 

tableaux en mairie du 7 

janvier au 7 mars 2025. Vous 

êtes invité.e au vernissage de 

cette exposition le samedi 25 

janvier 2025 à 11h30 à la 

mairie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Janvier 2025 – N°49 

Le dispositif “argent de poche” reprend pendant les vacances de février 

Entrée gratuite et buvette 

sur place 

15 euros contre quelques heures de travail en compagnie d’agents des services 

municipaux ou de certains élus, inscrivez-vous en mairie pour une demi-journée de 
participation pendant les vacances de février. 
Les conditions : avoir entre 16 et 18 ans et résider dans la commune. 

MERCI 

 
 
 
 
 
 

Accès libre aux heures 

d'ouverture de la mairie ! 

Permanence pour la mutuelle santé communale 

AXA organise une permanence d’information avec 
présentation d’une réduction spéciale sur le contrat 
santé allant jusqu’à 20% pour les habitants de la 
commune (offre accessible à tous, sans limite d’âge, 
pas de questionnaire médical) le 1er vendredi de 
chaque mois à la mairie de Saint-Samson-sur-Rance  
Rendez-vous par téléphone 06 98 96 52 35 ou par mail 
: marie.henry@axa.fr. 

Réunion publique CARSAT et AGIRC ARRCO 

Thèmes abordés : « Je prépare ma retraite » et « le veuvage » 
Afin de répondre à vos questions sur la RETRAITE en général, des agents de CARSAT Bretagne et de 
l’AGIRC ARRCO viendront animer une RÉUNION PUBLIQUE : 
 

 
 
 
 
 

Inscription de préférence sur réservation auprès des agents de la Maison Des Services au 02.96.27.10.12 

Le Jeudi 20 Février 2025 à 18h -Salle du Conseil Municipal -Mairie 
de Pleslin Trigavou 

située 2 Place du Dr Guy Jourdin 
22490 Pleslin Trigavou 

 

GROUPAMA organise également une 
permanence d’information pour les habitants 
de la commune le mercredi matin à la mairie 
de Saint-Samson-sur-Rance.  
 
Rendez-vous par téléphone au 06 38 82 08 54  
ou par mail :  
teddy.bodin@groupama-loire-bretagne.fr. 



Rappel : nouveau calendrier de collecte des déchets à partir du 27 janvier 2025 

Concrètement, qu'est-ce qui va changer à partir du 27 janvier 2025 ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

1. La collecte sélective 
Les emballages et les papiers seront placés 

dans le même contenant.  

 

Pour la commune de Saint-Samson-sur-

Rance :  des bacs jaunes pour les emballages-

papiers ont été distribués entre le 14 octobre et 

le 23 novembre 2024 aux foyers en 

remplacement des sacs jaunes (les foyers 

disposant déjà d'un bac jaune le conservent). 

 

La collecte des bacs jaunes sera effectuée une 

fois tous les 15 jours (les sacs jaunes 

disparaissent) 

 

A partir du lundi 27 janvier 2025, la collecte des 

ordures ménagères aura lieu tous les 15 jours 

ainsi que la collecte sélective. 

Les collectes auront lieu entre 6h et 13h  
 

 

 

2. Les ordures ménagères 
 

La collecte des ordures ménagères sera 
assurée une fois tous les 15 jours sur 
l'ensemble du territoire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER DE COLLECTE 
 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

(poubelle verte) 

1ère collecte vendredi 7 février, 

puis 21 février, 7 et 21 mars 

COLLECTE SELECTIVE 

(bac jaune) 

1ère collecte Vendredi 31 janvier, 

puis 14, 28 février et 14 mars 

 

Des calendriers avec les jours de collecte 

seront bientôt distribués dans vos boîtes 

aux lettres par Dinan Agglomération. 

 

 

 

 

CONTACT 
 

Pour tous renseignements complémentaires, 

vous pouvez contacter le service Réduction et 

Collecte des Déchets de Dinan Agglomération au 

02.96.87.72.72 

POUR UNE COLLECTE 

ASSURÉE  
 

-Mettre les ordures ménagères en sac fermé ; 

-Mettre les déchets recyclables en vrac dans le 

bac jaune, le couvercle du bac doit pouvoir se 

fermer ; 

-Le bac doit être déposé la veille au soir, 

poignée côté route, en limite de chaussée, sans 

gêner la circulation ; 

-Ne pas mettre de sacs au pied des bacs, ils ne 

seront pas ramassés ! 

-Respecter les consignes de tri, en cas de 

déchets non conformes, le bac pourra ne pas 

être vidé ! 
 

 


